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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-17683

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 25-17683

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-91647

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Intercommunal D'Assainissement De Marne-La-ValleeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25770410600034N° National d'identification : 
SAINT THIBAULT DES VIGNESVille : 

77400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REHABILITATION DE 4 REGARDS D'ASSAINISSEMENT DES EAUX Intitulé du marché : 
USEES DU SIAM

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations concernant les travaux de réhabilitation de 4 Description succincte du marché : 
regards dont les dispositifs de fermeture est constitué de trappes assistées par vérin TITAN® - n° 
120612 à Chessy, n°119646 à Chanteloup-en -Brie, n°103603 à Conches-sur-Gondoire et n°122471 à 
Jossigny

Valeur technique : 60% Prix des prestations : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 14/02/25 Marché n° : 2024242314 Eiffage Genie Civil 
Reseaux, 16 Rue Pasteur, 94450 Limeil-Brevannes Montant Ht : 417 866,00 Euros

14/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-17683
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